
Appel à candidatures
2010

Bourses aux jeunes majeurs 
sans soutien familial
La Fondation de France attribue, chaque année, en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, des bourses à des 
jeunes majeurs de 18 à 25 ans privés de soutien 
familial et pris en charge par l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE) ou par la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse (PJJ).
Ces bourses sont destinées à aider ces jeunes 
filles et garçons, de préférence lorsqu’au pas-
sage de leurs 21 ans ils vont perdre le soutien de 
l’Allocation de jeune majeur.
Il est important de noter que ces bourses ne 

peuvent être attribuées qu’une seule fois.

Les projets présentés pourront concerner la 
poursuite de leurs études, l’entrée dans la vie 
professionnelle (permis de conduire, achat d’un 
cyclomoteur...), l’accès au logement (caution, 
équipement...) et, d’une façon plus générale, 
tout ce qui est de nature à favoriser un meilleur 
départ dans la vie.

Les dossiers de candidature devront être établis 

de manière précise par les travailleurs sociaux des 

services d’aide à l’enfance ou des établissements 

d’accueil. Aucune demande directe d’un éventuel 

bénéficiaire ne pourra être prise en compte.

Le dossier de candidature, en double exemplaire, 

sera constitué d’une note de deux ou trois 

pages développant successivement les points 

suivants :

1. nom, date de naissance, adresse et téléphone 
du bénéficiaire ;

2. son histoire familiale et personnelle, et celle 
de sa prise en charge par l’ASE ou par la PJJ ;

3. sa situation actuelle : ses liens avec sa famille, 
son activité... ;

4. son projet, ses motivations, ses chances de 
réussite ;

5. le montant de la bourse sollicitée et son affec-
tation précise ;

6. sa situation financière : budget mensuel 2009 

et prévision de budget 2010 avec dépenses et 
ressources détaillées ;

7. le nom, la fonction et les coordonnées du 
rédacteur du dossier.

Toute demande incomplète ne pourra être étudiée.

Le dossier est téléchargeable sur notre site 
internet www.fondationdefrance.org rubrique 
Nos aides - Appels à projets - Enfance/Education

Le dossier est à retourner :
•  avant le 7 mars 2010, pour un jury 

la première quizaine d’avril 2010 ,
•  avant le 31 juillet 2010, pour un jury 

la première quizaine de septembre 2010,

•  par courrier postal en deux exemplaires 
et par mail ;

•  à notre adresse :
Fondation de France
Délégation Provence-Côte d’Azur
42 rue Montgrand 
13006 MARSEILLE

Tél. : 04 91 90 08 77 
E-mail : provence@fdf.org 


